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Public concerné 
Bénéficiaires du Revenu Minimum d’Insertion 
(RMI) étant Demandeurs d’Emploi reconnus 
Travailleurs Handicapés et orientés en milieu 
ordinaire de travail (bénéficiaires de la loi de 
février 2005).

Objectifs 
Assurer un accompagnement socioprofes-
sionnel de bénéficiaires du RMI en utilisant 
au mieux les différents outils d’insertion dans 
l’objectif de la sortie durable du bénéficiaire 
du dispositif RMI. 

Contenu 
Elaboration et rédaction avec la personne 
du contrat d’insertion prévoyant les actions 
nécessaires à l’insertion sociale et/ou pro-
fessionnelle.
Mise en œuvre et suivi du parcours d’inser-
tion socioprofessionnel.

Volume de prestations 
160 places ouvertes aux allocataires du RMI 
pour environ 205 personnes suivies par an.
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3] Actions d’accompagnement vers et dans l’emploi

Mission référents 
RMI/CAP EMPLOI 

Rhône

Prescripteurs : 
Commissions Locales 

d’Insertion (CLI), 
Conseil Général du Rhône 

Opérateurs : 
CAP EMPLOI Rhône 

CONTACT : 
Aline BRUYERE, 

Service social 
CAP EMPLOI Rhône


